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Atelier d'Urbanisme  Michel LACROZE et Stéphane VERNIER
8, Place de la Poste 30131 PUJAUT
tel : 04 90 26 39 35   atelier@lacroze.fr

Zone de constructibilité du secteur Nl

DEFINITIONS DES ZONES

UA : zone urbanisée correspondant au centre du village
objectif, préservation du patimoine, règles architecturales, ...
secteurs UAa et UAb comportant des dispositions particulières

UB : zone urbanisée, vocation multiple
développement du village, habitat pavillonnaire

AU1 : zone à urbaniser, à vocation principale d'habitat
opérationelle sous forme d'opération d'aménagement d'ensemble
proposition d'aménagement,

N : zone naturelle en partie boisée, elle comporte des EBC
On autorise l'aménagement et l'extension mesurée des constructions
secteur Nf soumis au risque feux de forêt
secteur Nl pour l'implantation d'équipements de loisirs
secteurs Nph : centrales photovoltaïques au sol

UC : zone urbanisée, vocation équipements publics

UE : zone urbanisée, vocation activités artisanales et commerciales
secteur UEf, soumis au risque feux de forêt

AU2 : zone à urbaniser, à vocation principale d'habitat
fermée momentanément à l'urbanisation

A : zone à vocation agricole
secteur Aa : paysager, où toute construction est interdite
secteur Ae : Secteur de Taille et de Capacité Limitées (STECAL)
à vocation économique
secteur Af soumis au risque feux de forêt
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